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Note préliminaire 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’exploita�on des installa�ons de géothermie et du 
réseau de chauffage urbain de l’Eco quar�er du Peyrouat est des�né à l’informa�on des usagers et à la 
transparence de la ges�on du service. 

Il détaille les ac�vités réalisées durant l’année et présente les indicateurs techniques de fonc�onnement. 

 

Le Service Public de la Géothermie et du Chauffage urbain 

Depuis 2007, la Ville de Mont-de-Marsan a repris l’exploita�on des installa�ons en régie avec la créa�on 
du service Géothermie. 

En 2014, un réseau urbain de chaleur a été créé dans le cadre de la rénova�on globale du quar�er 
Peyrouat. Il vise à desservir à terme l'ensemble des 400 logements projetés ainsi que les bâ�ments publics 
présents sur la zone tels que la crèche ou les écoles. 

Le réseau de chaleur couvre également le quar�er du Gouaillardet. 

L'énergie véhiculée par le réseau est par�ellement générée par la géothermie, notamment durant la 
période d'autorisa�on d'exploiter le forage géothermal GMM1. 

Ce projet s’inscrit donc dans un objec�f de développement durable en permetant l'intégra�on de la 
géothermie dans cete rénova�on urbaine. 

Le gaz naturel cons�tue un secours ainsi qu'une source d'énergie durant les phases d'arrêt du forage 
géothermal. 

Le service de la géothermie a pris en charge l'exploita�on de ces nouvelles installa�ons. Le service a alors 
été renommé Service Chauffage Urbain & Géothermie. 

Dans le cadre du transfert de la compétence « Eau » à la communauté d’aggloméra�on, la Régie 
Intercommunale de l’Eau a été créée. Parallèlement, afin d’exploiter les installa�ons rela�ves au chauffage 
urbain et à la géothermie, lesquelles relèvent de la ville de Mont-de-Marsan, il a été procédé à la créa�on 
de la Régie Chauffage Urbain et Géothermie. 

L’exploita�on des installa�ons est réalisée par les agents de la Régie de l’Eau via une conven�on liant les 
deux collec�vités. 

 

LES COMPÉTENCES DU SERVICE CHAUFFAGE URBAIN ET GÉOTHERMIE 

Compétence et disponibilité 

La Régie Chauffage Urbain-Géothermie est un service à caractère industriel et commercial qui fonc�onne 
7j/7 et 24h/24, 365 jours par an, grâce à l’organisa�on d’un service de permanence et d’astreinte. 

Au quo�dien, les agents de la Régie œuvrent pour garan�r aux abonnés une qualité de service au juste 
prix. Leur implica�on et leur compétence permet d’ateindre ces objec�fs. 

Les mé�ers du service Géothermie et Chauffage urbain 

 Ges�on des abonnés, ges�on administra�ve et financière : Agents d’accueil, ges�onnaires clientèle, 
agents et cadres administra�fs ; 



 Produc�on de l’énergie, contrôles, dépannages et main�en de la con�nuité du service : agents de 
maintenance, électromécaniciens, automa�ciens, contrôleurs qualité, techniciens, ingénieurs. 

 

Qualité, Sécurité et Environnement 

La Régie est engagée dans une démarche d’améliora�on con�nue de la Qualité, la Sécurité et 
l’Environnement. 

Cete démarche permet une traçabilité, une analyse et une prise de décision pour prévenir les 
non-conformités dans le but de faire progresser l’ensemble des intervenants dans nos méthodes de travail. 

Des ou�ls tels que le document unique d’évalua�on des risques professionnels, le document d’analyse des 
aspects environnementaux sont mis à jour annuellement en collabora�on avec l’ensemble des agents. 
L’objec�f étant d’iden�fier les risques et d’apporter les moyens de préven�on. 

L’analyse systéma�que des incidents et accidents du travail permetent d’apporter également une plus-
value à la connaissance des risques. 

  



PRODUCTION GÉOTHERMALE 

Le service dispose de deux forages situés Avenue de Nonères pour GMM1 et Impasse de Carboué pour 
GMM2. 

Les forages sont exploités durant la période de chauffe afin d’alimenter principalement en énergie de 
chauffage les différents abonnés. 

 Forage GMM1 : 

Le forage GMM1 date de 1975. Ce puits ver�cal de 1850 m de profondeur a une température en tête de 
60,5°C. 

Le rejet de l’eau géothermale est effectué dans le ruisseau Saint-Anne, qui se jete ensuite dans la rivière 
de la Douze. 

Le réseau de géothermie de GMM1 s’étend sur une longueur de 2 km sur la ville de Mont-de-Marsan. 

Le plan ci-dessous illustre le réseau géothermie GMM1 ainsi que celui lié au réseau de chauffage urbain 
de la ZAC du Peyrouat. 

 

Les abonnés du réseau GMM1 sont : 

• Base Aérienne 118 

• Gymnase de la Base Aérienne 118 (nouvel abonné) 

• Hôpital Sainte Anne 

• ASL Hélène Boucher 

• École de l’Argenté 

• Chaufferie Eco Quar�er ZAC Peyrouat 

• Salle de sport de l’Argenté 

• Maison d’Enfants à Caractère Social avec Soins Intégrés (MECSSI) 

 



 

 Le réseau de chauffage urbain de la ZAC du Peyrouat  : 

Le réseau urbain de chaleur dessert les quar�ers du Peyrouat et du Gouaillardet. Il assure en permanence 
les besoins en chauffage et eau chaude sanitaire. 

Il est alimenté par une chaufferie centrale fonc�onnant au moyen : 

• d'une pompe à chaleur eau/eau laquelle puise son énergie dans la géothermie, ceci durant la 
période de fonc�onnement du forage GMM1 ; 
 

• de deux chaudières gaz prenant le relais en cas de dysfonc�onnement ou d'insuffisance de la 
pompe à chaleur et assurant la source unique d'énergie durant la période d'arrêt du forage GMM1. 

Le réseau de chauffage urbain s’étend sur une longueur de 2,8 km. 

Les abonnés du réseau urbain de chaleur desservis individuellement sont dotés de modules d'échange 
permetant la produc�on de l’eau chaude sanitaire et du chauffage. 

En 2022, nous comptons 184 abonnés sur le réseau de chauffage urbain. 

Les infrastructures suivantes sont alimentées via un échangeur de chaleur à plaques de marque ALPHA 
LAVAL : 

• École primaire du Peyrouat 

• École maternelle du Peyrouat 

• École maternelle du Peyrouat extension 

• Crèche du Peyrouat 

• Salle Georges Brassens 

• Chapelle du Peyrouat 

• Immeuble collec�f XL Habitat 

• Pôle de santé Le Phare 

• Résidence séniors 

• Tribunal de Grande Instance (depuis novembre 2020) 

Chaque bâ�ment possède des installa�ons de régula�on et de pilotage propres à son fonc�onnement. 

 

 Forage GMM2  : 

Le forage GMM2 date de 1981. Ce puits ver�cal de 1814 m de profondeur a une température en tête de 
55°C. 

Le forage GMM2 a été remis en service en 2014 après des travaux de remise en état. 

Le réseau de géothermie de GMM2 s’étend sur une longueur de 300 ml pour alimenter la caserne Maridor, 
unique abonné sur l'unité GMM2. 



Depuis 2017, l’eau géothermale après u�lisa�on est stockée dans le nouveau bassin sur la commune de 
Mazerolles. D’une capacité u�le de 300 000 m³, ce stockage permet l’irriga�on de cultures. Un appoint 
depuis le ruisseau du Midou permet de garan�r le volume nominal si nécessaire. Ce stockage a permis de 
supprimer le rejet direct dans le cours d’eau le Midou à une température supérieure à 30°C et ainsi de 
lever la non-conformité réglementaire. 

La caserne Maridor possède un système de chauffage adapté au fonc�onnement à basse température 
op�misant ainsi le fonc�onnement de la géothermie au moyen d'un échangeur à plaques. 

 

Plan des réseaux 

 

Photo du bassin de stockage à Mazerolles 



LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

   13 977 MWh 
C’est la quan�té d’énergie géothermale 
vendue en 2022 

 

1 536 MWh 
C’est la quan�té d’énergie vendue en 
2022 aux 180 abonnés du réseau de 
chauffage urbain de l’éco-quar�er du 
Peyrouat 

 

3 265 Tonnes de CO2 
C’est la quan�té de dioxyde de carbone non 
rejetée dans l’atmosphère en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 820 506 m³  
C’est la quan�té d’eau géothermale pompée en 2022 

soit 59 m³/MWh vendu 

 

 

 

Dont près de 240 000 m³  

réemployés en irriga�on de cultures agricoles 

 

 



Evolu�on des ventes d’énergie sur la géothermie 

Ci-joint un diagramme des ventes annuelles des clients abonnés à la géothermie sur les 5 dernières 
années : 

 

 

Les ventes 2022 sont plus faibles que celles enregistrées en 2021, qui était une année excep�onnelle. 
Cependant on note un niveau comparable aux années précédentes. 

 

Taux de couverture du service géothermie 

En cas d’insuffisance ou d’indisponibilité du service géothermal, les chaufferies sont équipées de 
chaudières gaz assurant le complément. Les taux de couverture des différents clients sur les 5 dernières 
années sont les suivants : 
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Evolu�on des ventes d’énergie sur le réseau de chauffage urbain 

Ci-joint un diagramme des ventes annuelles des clients abonnés au RUC depuis 2014 : 

 

 

Les ventes 2022 ont diminué de 27 % par rapport à l’année passée. Excepté l’année 2021, laquelle était 
excep�onnelle, les ventes depuis 2014 progressent régulièrement. 

 

 

GESTION DES ABONNÉS et FINANCES 

La rela�on aux usagers 

La Régie est à l’écoute des abonnés du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00. 

Nos coordonnées : 7 Place Francis Planté 40 000 Mont de Marsan 

 

7jours/7 – 24h/24 (En cas d’urgence, un service d’astreinte est à votre disposi�on) 

Pour tout li�ge, la Régie ouvre un dossier de réclama�on afin d’analyser et trouver la solu�on appropriée 
dans un objec�f de sa�sfac�on de l’abonné. 
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21,7%
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Le prix de l’énergie 

L’énergie géothermale et de chauffage urbain a un coût, celui de la réalisa�on et de l’exploita�on des 
ouvrages (produc�on, distribu�on et entre�en des équipements). 

La Régie a pour objec�f un service de qualité à un coût maîtrisé. Pour cela nos services travaillent en 
permanence afin d’op�miser les coûts de fonc�onnement et d’inves�ssement. 

Le prix de l’énergie comprend l’abonnement (par�e fixe), la consomma�on (par�es variables en fonc�on 
de la consomma�on en kWh), ainsi que la TVA (5,5 %). 

Le prix est fixé annuellement par la collec�vité (abonnements et par�es variables). 

 

La décomposi�on du prix de l’énergie géothermale en €TTC, est représentée ci-dessous : 

 

 

 

 Le prix moyen de l’énergie géothermale en  
2022 s’élève à 63,48 € TTC le MWh 

 

 

 

 

 

 

Le diagramme ci-après reprend l’évolu�on du prix de l’énergie géothermale sur les 5 dernières années 
(€TTC/Mwh) : 

 

 

La hausse du coût de l’énergie en 2022 
s’explique par l’augmenta�on des charges liées 
à l’achat par la Régie de l’électricité. A noter 
que le prix moyen est impacté également par 
l’abonnement, globalement constant d’une 
année sur l’autre et impactant le coût global en 
fonc�on des consomma�ons liées elle-même 
aux températures extérieures. 
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La décomposi�on du prix de l’énergie du réseau de chauffage urbain en €TTC, est représentée ci-
dessous :  

Pour un foyer domes�que consommant en moyenne 5800 kWh/an, la décomposi�on du prix est la 
suivante. 

 

 Le prix moyen de l’énergie 
du réseau de chaleur en 
2022 s’élève à 
0,167 €TTC le kWh 
(base 5800 kWh/an) 

 

 

Le montant moyen de la 
facture annuelle pour un 
abonné domes�que 

s’élève à 970 €TTC 
(base 5800 kWh/an) 

 

 

 

 

 

 

Le diagramme ci-contre reprend l’évolu�on 
du prix de l’énergie du réseau de chauffage 
urbain sur les 5 dernières années 
(€TTC/kWh), pour un foyer domes�que : 

 

 

Le coût de l’énergie reste maitrisé par l’achat 
du gaz à prix fixe jusque fin 2022. A noter 
que à l’iden�que de la géothermie, le prix 
moyen est impacté par l’abonnement. 
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Perspec�ves  

Valorisa�on de l’eau géothermale de l’unité GMM1 : 

Concernant le forage GMM1, l’autorisa�on d’exploiter le forage géothermal figurant dans l’arrêté 
préfectoral est condi�onnée à la mise en œuvre de mesures d’une valorisa�on thermique afin d’abaisser 
la température de l’eau rejetée en deçà de 30°C (Respect des disposi�ons du SDAGE Adour-Garonne). 

Ainsi, la Régie a lancé la mise à jour du schéma directeur en 2018 afin entre autres d’iden�fier une solu�on 
technique permetant d’abaisser la température de rejet. 

Le déploiement de celle-ci nécessite des inves�ssements élevés. 

Par ailleurs, ce nouveau process incluant la mise en place de pompes à chaleur, fortes consommatrices 
d’électricité, génère des surcoûts de fonc�onnements importants. 

Au vu de ces éléments, la Ville de Mont de Marsan a souhaité lancer un appel à projet visant à valoriser 
les calories encore disponibles dans l’eau rejetée afin d’abaisser la température à 30°C. 

Le projet retenu du groupement ADIM / NST-SMO SOLAR consiste en la produc�on d’hydrogène et de 
carbone solide à par�r de ma�ère carbonée et d’un mix énergé�que cons�tué de solaire et de géothermie. 

 

 

Vue d’un module de production d’hydrogène 

 

Extension des réseaux géothermaux : 

Des études ont été menées afin d’iden�fier les projets raccordables au réseau géothermal pour lesquels 
les coûts d’inves�ssements au regard de la puissance correspondante garan�ssent un amor�ssement à 
moyen terme.  

Deux sites ont été retenus : 

- Le projet d’EHPAD de l’Argenté (Unité GMM1) 

- L’ancienne école du Carboué (Unité GMM2) 

Les travaux de raccordement seront menés fin 2023 et début 2024 

 



Rechemisage des forages 

Les tubages des forages, datant de la créa�on des ouvrages (Années 70-80), présentent des traces 
importantes de corrosion. 

Afin de pérenniser ces ouvrages, il est nécessaire de rechemiser les forages. Ces opéra�ons consistent en 
la pose de tubes inertes vis-à-vis de la corrosion à l’intérieur de ceux existants. 

Les travaux correspondants seront menés durant l’été 2024, à l’issue de la saison de chauffe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue d’une unité de rechemisage  
d’un forage 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue d’un rechemisage d’un forage 
 
 

Déploiement de panneaux photovoltaïques sur le bassin de stockage des eaux issues du forage GMM2 

La Ville de Mont de Marsan a souhaité lancer un appel à projet visant à installer des panneaux 
photovoltaïques sur le bassin de stockage de Beaussiet sur la commune de Mazerolles. 

Le projet retenu est celui de la société SMEG. Il prévoie le déploiement de près de 3ha de panneaux pour 
une puissance d’environ 3 MWc et une produc�on voisine de 3,4 GWh représentant la consomma�on de 
700 foyers. 

 

 

 











































































Convention d’offre de concours portant participation financière de l’association Stade Montois
Omnisports pour sa section tennis en vue de la réalisation de la couverture des terrains de tennis

à la Plaine des Sports Camille Pédarré

Entre :
La  Commune  de  Mont  de  Marsan,  2  place  du  Général  Leclerc,  40000  MONT  DE  MARSAN,
représentée  par  Monsieur  Charles  DAYOT,  Maire,  agissant  en  exécution  de  la  délibération
n°2023/09-XXXX en date du 21 septembre 2023 du conseil municipal, 

D’une part,

Et

L’association  Stade  Montois  Omnisports  pour  sa  section  Tennis,  représentée  par  son  président
Monsieur Lionel GAUZERE, dont le siège social se situe rue Dubalen 40000 MONT DE MARSAN,

D’autre part.

PRÉAMBULE

La Ville de Mont de Marsan dispose actuellement de 18 courts de tennis sur le site de la Plaine des
Sports  Camille  Pédarré,  et  sont  mis  à  disposition  de  l’association  Stade  Montois  Tennis,  par
convention en date du 2 août 2023.

Dans le cadre du réaménagement de la Plaine des Sports Camille Pédarré et de l'amélioration des
conditions de jeu sur les courts de tennis, la Ville a décidé de couvrir et de rénover la surface de jeu
de deux courts de tennis du site de la Hiroire (délibération n°2023/03-0064 du 2 mars 2023 portant
approbation du projet et du plan de financement).

Dans ce cadre, le Stade Montois Omnisports section tennis a obtenu une subvention de la part de la
Fédération Française de Tennis (FFT) d'un montant de 40 000 €. 

Avec l’accord de la FFT, le Stade Montois Tennis souhaite reverser cette subvention à la Ville de Mont
de Marsan en vue de la réalisation de la couverture des terrains de tennis à la Hiroire.

Cette contribution financière se présente sous la forme d’une offre de concours dont les conditions
de  mise  en  œuvre  et  les  engagements  respectifs  des  parties  sont  formalisés  par  la  présente
convention.



Il est arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de déterminer le montant de l’offre de concours apportée par le
Stade Montois  Omnisports  section tennis,  les  conditions  de  mise  en œuvre  et  les  engagements
respectifs des deux parties. 

Article 2 : Opération concernée

Dans le cadre du réaménagement de la Plaine des Sports Camille Pédarré et de l'amélioration des
conditions de jeu sur les courts de tennis, la commune s’engage à réaliser la couverture et réfection
de deux courts de tennis.

Article 3 : Engagements financiers

L’association,  s’engage  à  verser  une  participation  financière  à  la  commune  d’une  montant  de
40 000 €, correspondant au montant de la subvention versée par la Fédération Française de Tennis
afin de financer le projet.

L’association, s’engage à transmettre copie de la délibération de la Fédération Française de Tennis
dès réception de celle-ci.

Cette aide ne pourra  être  utilisée à  d’autres  fins  par  la  commune.  Elle  sera  inscrite  en recettes
d’investissement sur le budget communal, pour financer ce projet.

Article 4 : Déblocage de la subvention

A  l’issue  des  travaux  et  au  plus  tard  2  mois  après,  l’association  et  la  commune  s’engagent  à
transmettre les éléments nécessaires à la mise en paiement de la contribution financière auprès de la
fédération :

- Nouvelle convention de mise à disposition des installations,
- Factures acquittées,
- Attestation de réception de fins travaux,
- Relevés de lux en cas d’éclairage (1 mois après la fin des travaux),
- Attestation de mise en œuvre de l’isolation,
- Attestation de mise en œuvre du chauffage ou du brûleur,
- Attestation de prise de possession,
- Rapport de la Ligue Nouvelle Aquitaine avec photos de la réalisation,
- RIB de l’association.

Le  montant  de  la  subvention  devra  être  reversée  à  la  commune au  plus  tard  1  mois  après  sa
réception par l’association.

Par la suite, la commune s’engage à mettre à disposition de l’association ces terrains pour la pratique
du tennis.



Article 5 : Durée 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin une fois les obligations
respectives de chacune des parties exécutées.

Fait le ………………., à ………………………………. .

Pour la Commune de Mont de Marsan, 

Le Maire, 

Monsieur Charles DAYOT

Pour  l’association  Stade  Montois  Omnisports
section tennis, 

Le Président,

Monsieur Lionel GAUZERE










